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(54)  Boîtier  à  fards 

(57)  L'invention  concerne  un  boîtier  ,  en  particulier 
boîtier  à  fards,  du  type  comprenant  un  fond  (1  )  compor- 
tant  un  logement  (3)  pour  un  godet  (4)  de  fard  (5)  pré- 
sentant  une  périphérie  externe  cylindrique  de  révolu- 
tion,  un  plateau  intermédiaire  (7)  et  un  couvercle  (2)  ar- 
ticulé  sur  ledit  fond  (1  )  et  muni  d'un  miroir  intérieur  (2'). 

L'invention  consiste  en  ce  que  le  logement  du  fond 
(1)  comporte  une  périphérie  externe  cylindrique  de  ré- 
volution  munie  d'une  pluralité  de  rampes  de  vissage  à 
espacement  angulaire  constant  et  le  plateau  intermé- 
diaire  (7)  présente  un  évidement  dans  lequel  est  logé 

tourillonnant  un  disque  de  serrage  (10)  recouvrant  au 
moins  partiellement  le  plateau  intermédiaire  (7),  ledit 
disque  de  serrage  étant  muni  d'une  collerette  cylindri- 
que  de  révolution  (11  )  équipée  intérieurement  d'une  plu- 
ralité  de  rampes  de  vissage  (12)  agencées  pour  coopé- 
rer  avec  des  rampes  de  vissage  (6)  ménagées  sur  la 
périphérie  externe  cylindrique  de  révolution  du  loge- 
ment  (3)  de  manière  à  serrer  le  plateau  intermédiaire 
(7)  sur  le  fond  (1). 

Application  au  conditionnement  de  produits  cosmé- 
tiques. 
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Description 

L'invention  concerne  un  boîtier,  en  particulier  boîtier 
à  fards,  du  type  comprenant  un  fond  comportant  un  lo- 
gement  pour  un  godet  de  fard,  un  plateau  intermédiaire 
et  un  couvercle  articulé  sur  ledit  fond  et  muni  d'un  miroir 
intérieur. 

Dans  un  boîtier  connu  de  ce  type  (FR-A-2  581  849), 
l'axe  d'articulation  du  plateau  intermédiaire  sur  le  fond 
est  commun  à  l'axe  d'articulation  du  couvercle,  le  fard 
(ou  les  fards)  étant  porté  par  le  plateau  intermédiaire,  le 
fond  pouvant  contenir  un  applicateur  tel  qu'une  éponge 
ou  une  houppette,  alors  que  l'intérieur  du  couvercle 
comporte  un  miroir.  L'utilisation  d'un  tel  boîtier  est  ma- 
laisée  du  fait  que  l'extraction  de  l'éponge  ou  de  la  houp- 
pette  nécessite  un  basculement  du  plateau  intermédiai- 
re.  En  outre,  si  le  fond  doit  être  conservé  de  manière 
étanche,  l'étanchéité  doit  être  réalisée  entre  le  couver- 
cle  et  le  fond,  ce  qui  est  difficile  à  réaliser  du  fait  de  l'in- 
cidence  du  plateau  intermédiaire  entre  couvercle  et 
fond. 

Ainsi,  on  connaît  des  boîtiers  dans  lesquels  l'étan- 
chéité  est  obtenue  entre  le  couvercle  et  le  fond,  le  boîtier 
comportant  un  couvercle  intérieur  élastique  assurant  la- 
dite  étanchéité  avec  une  paroi  supérieure  d'un  logement 
du  fond  (voir  EP-A-0  614  629).  Le  couvercle  comporte 
une  bague  rotative,  montée  fixe  en  translation  dans  le 
boîtier  et  présentant  sur  sa  face  interne  cylindrique  des 
portions  de  vissage  femelles  espacées  angulairement 
propres  à  coopérer  avec  des  portions  de  vissage  mâles 
espacées  régulièrement  sur  la  paroi  cylindrique  externe 
du  logement  du  fond.  Lors  d'un  entraînement  en  rotation 
de  la  bague,  on  met  en  coopération  les  portions  de  vis- 
sage  mâles  et  femelles  de  manière  à  fermer  de  manière 
étanche  le  boîtier  qui  est  ouvert  par  entraînement  en  ro- 
tation  de  la  bague  en  sens  inverse. 

On  connaît  également  par  JP-A-08  238  122,  un  boî- 
tier  dont  le  fond  accueille  une  cartouche  de  fard  pourvue 
d'un  fond  et  d'un  couvercle  coopérant  l'un  avec  l'autre 
par  des  portions  de  vissage  complémentaires.  Lorsque 
la  cartouche  est  montée  dans  le  boîtier,  le  couvercle  de 
ladite  cartouche  est  rendu  solidaire  du  couvercle  du  boî- 
tier  et  présente  une  portion  en  saillie  dudit  couvercle  du 
boîtier  qui  lorsqu'elle  est  entraînée  en  rotation  dans  un 
sens,  permet  l'ouverture  du  boîtier  et  de  la  cartouche  et, 
lorsqu'elle  est  entraînée  dans  le  sens  contraire,  permet 
une  fermeture  étanche  du  boîtier. 

Le  document  JP-A-08  150016  propose  quant  à  lui 
un  boîtier  dans  lequel  un  disque  de  fermeture  est  monté 
solidaire  du  couvercle  du  boîtier  et  coopère  avec  la  paroi 
cylindrique  externe  d'un  logement  du  fond  du  boîtier  de 
sorte  que,  lors  d'un  entraînement  en  rotation  du  disque, 
on  manoeuvre  des  éléments  de  vissage  portés  par  le 
disque  et  par  le  logement  les  uns  par  rapport  aux  autres 
pour  ouvrir  ou  fermer  le  boîtier. 

Dans  le  document  US-A-5  542  561  ,  le  boîtier  com- 
porte  un  fond  pourvu  d'une  paroi  en  saillie  vers  le  haut 
délimitant  un  logement  pour  un  produit  et  pourvue,  sur 

sa  face  externe  cylindrique  de  révolution,  de  moyens  de 
vissage  coopérant  avec  des  moyens  de  vissage  com- 
plémentaires  prévus  sur  une  paroi  interne  cylindrique 
de  révolution  du  couvercle,  ledit  couvercle  étant  pourvu 

s  dans  son  fond  d'un  matériau  propre  à  assurer  une  étan- 
chéité  sur  la  face  supérieure  du  logement  du  fond.  Le 
couvercle  est  articulé  sur  le  fond  du  boîtier  à  l'aide  d'une 
bague  entourant  la  paroi  externe  dudit  couvercle  entre 
des  moyens  de  limitation  de  la  bague  et  dont  la  longueur 

10  axiale  est  plus  importante  que  l'épaisseur,  cette  bague 
autorisant  la  mise  en  place  et  le  retrait  du  couvercle  sur 
le  fond  par  vissage. 

Dans  US-A-2  466  295,  le  boîtier  présente  une  arti- 
culation  entre  le  fond  et  le  couvercle  dont  l'un  des  élé- 

15  ments  est  monté  fixe  sur  le  couvercle  tandis  que  l'autre 
élément  est  monté  entraînable  en  rotation  sur  la  surface 
supérieure  du  fond  du  boîtier. 

De  telles  structures  ne  permettent  pas  de  prévoir 
un  plateau  intermédiaire. 

20  Pour  résoudre  les  problèmes  d'étanchéité  résultant 
de  l'utilisation  de  fards  à  composants  volatils,  on  a  pro- 
posé  (voir  FR-A-2  576  496)  d'utiliser  un  couvercle  inté- 
rieur  pivotant  ou  emboîté  assurant  uniquement  l'étan- 
chéité  du  fond  contenant  le  fard.  Une  telle  solution  est 

25  onéreuse  et  d'utilisation  complexe. 
On  a  également  proposé  (FR-A-2  686  784)  que  le 

plateau  intermédiaire  soit  une  plate-forme  interchan- 
geable  encliquetée  dans  le  fond.  Une  telle  solution  ne 
permet  pas,  de  manière  simple,  d'utiliser  un  applicateur, 

30  tel  qu'une  éponge  ou  une  houppette. 
On  a  alors  proposé  un  boîtier  (JP-A-08  242  937) 

dans  lequel  on  assure  l'étanchéité  à  l'aide  d'un  plateau 
intermédiaire  articulé  sur  le  fond  de  manière  perpendi- 
culaire  à  l'articulation  du  couvercle  du  boîtier. 

35  Le  fond  dudit  boîtier  comporte  un  logement  dans 
lequel  est  reçu  un  godet  de  fard  et  qui  présente  sur  sa 
périphérie  un  cadre  rotatif  présentant  des  saillies  d'en- 
cliquetage.  Le  plateau  intermédiaire  présente  des  pat- 
tes  en  saillie  sur  sa  face  tournée  vers  le  fond  du  boîtier, 

40  lesdites  pattes  s'étendant  le  long  du  cadre  rotatif  lorsque 
le  plateau  repose  sur  le  fond.  Les  pattes  sont  pourvues 
de  saillies  d'encliquetage  propres  à  coopérer  avec  les 
saillies  complémentaires  du  cadre  rotatif  lorsque  celui- 
ci  est  entraîné  en  rotation.  Le  couvercle  comporte  éga- 

45  lement  un  bec  d'encliquetage  coopérant  avec  une  saillie 
du  cadre  rotatif. 

Ainsi,  le  cadre  rotatif  permet  le  verrouillage  du  pla- 
teau  intermédiaire  posé  sur  le  fond  et  la  fermeture  du 
couvercle  par  simple  entraînement  en  rotation  dudit  ca- 

so  dre  pour  mettre  en  coopération  ses  saillies  d'enclique- 
tage  avec  les  saillies  des  pattes  du  plateau  et  le  bec 
d'encliquetage  du  couvercle. 

On  prévoit  un  ressort  dans  le  dispositif  d'entraîne- 
ment  en  rotation  du  cadre  rotatif  pour  l'ouverture  du  boî- 

55  tier  de  sorte  qu'il  est  difficile  d'obtenir  une  ouverture  dif- 
férenciée  du  couvercle  du  boîtier  puis  un  déverrouillage 
du  plateau.  De  ce  fait,  lorsqu'on  souhaite,  dans  le  cas 
d'un  boîtier  pourvu  d'un  miroir,  accéder  uniquement 
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audit  miroir  sans  utiliser  le  fard,  le  déverrouillage  du  pla- 
teau  intermédiaire  se  fait  également,  rompant  ainsi 
l'étanchéité  même  dans  un  cas  où  cela  n'est  pas  utile. 

La  présente  invention  vise  en  conséquence  à  four- 
nir  un  nouveau  boîtier  à  fards  de  fabrication  simple  et 
économique,  d'utilisation  aisée  et  confortable,  et  qui  se 
prête  en  outre  facilement  à  une  étanchéisation  du  com- 
partiment  à  fards  de  manière  indépendante  du  système 
d'ouverture  du  boîtier  lui-même. 

A  cet  effet,  le  boîtier  selon  l'invention  est  caractérisé 
par  le  fait  que  le  logement  du  fond  comporte  une  péri- 
phérie  externe  cylindrique  de  révolution  munie  d'une 
pluralité  de  rampes  de  vissage  à  espacement  angulaire 
constant  et  le  plateau  intermédiaire  présente  un  évide- 
ment  dans  lequel  est  logé  tourillonnant  un  disque  de  ser- 
rage  recouvrant  au  moins  partiellement  le  plateau  inter- 
médiaire,  ledit  disque  de  serrage  étant  muni  d'une  col- 
lerette  cylindrique  de  révolution  équipée  intérieurement 
d'une  pluralité  de  rampes  de  vissage  agencées  pour 
coopérer  avec  les  rampes  de  vissage  du  fond  de  ma- 
nière  à  serrer  le  plateau  intermédiaire  sur  le  fond. 

Après  avoir  ouvert  le  couvercle  du  boîtier,  il  suffit  de 
dévisser  le  disque  de  serrage  pour  libérer  le  plateau  in- 
termédiaire  et  avoir  accès  au  fard. 

De  préférence,  le  disque  de  serrage  est  logé  dans 
l'évidement  du  plateau  intermédiaire  sans  jeu  axial.  On 
obtient  ainsi  un  serrage  du  plateau  intermédiaire  posé 
sur  le  fond  par  simple  engagement  des  rampes  de  vis- 
sage  lors  d'une  courte  rotation  du  disque  de  serrage.  En 
effet,  le  disque  de  serrage  étant  logé  tourillonnant  dans 
l'évidement  du  plateau  intermédiaire  mais  sans  jeu 
axial,  dès  que  les  rampes  de  vissage  du  disque  de  ser- 
rage  coopèrent  avec  les  rampes  de  vissage  du  loge- 
ment,  il  intervient  instantanément  un  serrage  du  plateau 
intermédiaire  sur  le  fond. 

Le  plateau  intermédiaire  peut  être  simplement  posé 
dans  le  fond  mais,  de  préférence,  le  plateau  intermé- 
diaire  est  pivotant  autour  d'un  axe  du  fond  orthogonal  à 
l'axe  de  pivotement  du  couvercle.  Le  plateau  intermé- 
diaire,  après  pivotement,  peut  ainsi  être  relâché  sans 
gêner  l'opération  de  maquillage  qui  se  fait  en  tenant  l'en- 
semble  du  boîtier  d'une  main  et  un  applicateur  de  l'autre 
main. 

Avantageusement,  le  disque  de  serrage  comporte, 
sur  sa  face  opposée  à  la  collerette  cylindrique  de  révo- 
lution,  un  logement  pour  un  applicateur. 

Lorsqu'il  est  nécessaire  que  le  fard  soit  conservé 
dans  une  enceinte  étanche  en  dehors  des  périodes 
d'utilisation,  ce  qui  est  le  cas  pour  des  formules  de  ma- 
quillage  volatiles  telles  que  celles  à  bases  d'eau  ou  de 
silicone,  l'invention  prévoit  qu'un  joint  d'étanchéité  est 
disposé  au  moins  dans  la  zone  intérieure  du  disque  de 
serrage  adjacente  à  la  collerette  cylindrique  de  révolu- 
tion.  Ce  joint  d'étanchéité  est,  lors  du  vissage  du  disque 
de  serrage,  comprimé  contre  le  bord  du  logement  du 
godet  de  fard,  assurant  ainsi  une  fermeture  étanche  de 
ce  logement. 

De  manière  avantageuse,  le  disque  de  serrage 

comporte  un  indexage  d'ouverture  et  de  fermeture  par 
rapport  au  fond  du  boîtier  de  manière  à  visualiser  si  le 
disque  de  serrage  est  en  position  d'ouverture  ou  en  po- 
sition  de  fermeture.  Ainsi,  il  est  possible  d'identifier  effi- 

5  cacement  la  position  du  disque  de  serrage  propre  à  ga- 
rantir  une  bonne  fermeture  et,  en  particulier,  à  assurer 
une  bonne  étanchéité. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation  de  l'invention, 
le  fond  du  boîtier  est  constitué  de  deux  pièces  distinctes 

10  telles  qu'une  bague  sur  laquelle  est  articulé  le  couvercle 
et  une  coupelle  comportant  un  fond  et  une  paroi  péri- 
phérique  cylindrique  de  révolution  munie  de  courtes 
rampes  de  vissage  à  espacement  angulaire  constant  et 
présentant  des  moyens  d'encliquetage  coopérant  avec 

15  des  moyens  d'encliquetage  complémentaires  prévus 
dans  la  bague. 

Lorsque  la  coupelle  est  montée  dans  la  bague,  la- 
dite  coupelle  forme  le  logement  du  fond  recevant  le  pro- 
duit  et  ses  rampes  de  vissage  peuvent  coopérer  avec 

20  les  rampes  de  vissage  dont  est  équipée  intérieurement 
la  collerette  cylindrique  de  révolution  du  disque  de  ser- 
rage  logé  dans  le  plateau  intermédiaire. 

La  coupelle  formant  le  logement  du  fond  peut  rece- 
voir  un  godet  de  fard  ou,  de  préférence,  elle  est  réalisée 

25  en  un  matériau  adapté  à  la  conservation  des  fards  qui 
peuvent  ainsi  être  coulés  directement  à  l'intérieur  du  lo- 
gement  défini  par  ladite  coupelle. 

La  bague  est  réalisée,  de  préférence,  en  un  maté- 
riau  similaire  ou  identique  au  matériau  constituant  le 

30  couvercle. 
De  manière  avantageuse  pour  rendre  le  boîtier  re- 

chargeable,  les  moyens  d'encliquetage  sont  réversibles 
et,  une  fois  le  produit  contenu  dans  la  coupelle  totale- 
ment  utilisé,  il  est  possible  de  retirer  ladite  coupelle  et 

35  de  mettre  en  place  dans  la  bague  une  nouvelle  coupelle 
en  tant  que  recharge. 

Dans  ce  cas  et  afin  de  préserver  le  produit  contenu, 
la  coupelle,  en  tant  qu'élément  de  recharge  indépen- 
dant  du  boîtier,  est  pourvue  d'un  couvercle  muni  d'un 

40  joint  d'étanchéité  propre  à  préserver  le  produit  contenu 
et  que  l'on  retire  lors  de  la  mise  en  place  dans  le  boîtier. 

Cette  forme  de  réalisation  permet  d'obtenir  un  boî- 
tier  facilement  rechargeable. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la  pré- 
45  sente  invention  assortiront  de  la  description  suivante 

d'exemples  de  réalisation  préférés,  en  référence  au 
dessin  annexé  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  trans- 
50  versale  du  boîtier,  parallèlement  à  l'axe  de  rotation 

du  couvercle  sur  le  fond,  selon  un  premier  exemple 
de  réalisation  préféré  ; 

la  figure  2  est  une  vue  schématique  en  perspective 
55  du  plateau  intermédiaire  et  du  disque  de  serrage  ; 

la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe  et 
perspective  de  la  périphérie  du  fond,  avec  le  pla- 

3 
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teau  intermédiaire  et  le  disque  de  serrage,  et 

la  figure  4  est  une  vue  schématique  en  coupe  du 
boîtier  selon  un  deuxième  exemple  de  réalisation. 

Le  boîtier  représenté  au  dessin  comprend  un  fond 
1  et  un  couvercle  2  monté  pivotant  sur  le  fond  1  autour 
d'un  axe  (non  représenté).  Le  couvercle  2  comporte  un 
miroir  intérieur  2'.  Le  fond  1  comprend  un  logement  3 
pour  un  godet  4  contenant  un  fard  5.  La  périphérie  ex- 
térieure  du  logement  3  est  munie  d'une  pluralité  de  cour- 
tes  rampes  de  vissage  6  à  espacement  angulaire  cons- 
tant. 

Le  boîtier  comprend  en  outre  un  plateau  intermé- 
diaire  7  de  forme  annulaire  muni  d'une  patte  8  d'articu- 
lation  autour  d'un  axe  9  du  fond  1  orthogonal  à  l'axe  d'ar- 
ticulation  du  couvercle  2. 

Un  disque  de  serrage  10,  recouvrant  au  moins  par- 
tiellement  le  plateau  intermédiaire  7,  comporte  une  col- 
lerette  cylindrique  de  révolution  11  et  tourillonne  dans 
un  évidement  du  plateau  intermédiaire  7,  de  préférence 
sans  jeu  axial,  ladite  collerette  étant  munie  intérieure- 
ment  d'une  pluralité  de  courtes  rampes  de  vissage  12 
disposées  de  manière  à  coopérer  avec  les  rampes  de 
vissage  6  du  fond  1  de  manière  à  serrer  le  plateau  in- 
termédiaire  7  sur  le  fond  1  .  La  face  du  disque  de  serrage 
10  est  munie  d'un  joint  d'étanchéité  15  coopérant  avec 
le  bord  du  logement  3  dans  le  fond  1  . 

Dans  l'exemple  représenté  à  la  figure  1  ,  le  godet  4, 
qui  peut  être  en  métal,  tel  qu'aluminium  ou  acier  verni, 
ou  en  matière  synthétique  comporte  un  retour  périphé- 
rique  16  muni  d'un  godron  annulaire  17.  Afin  de  rendre 
le  boîtier  rechargeable,  le  godet  4  peut  être  monté  par 
encliquetage  réversible  dans  le  fond  1  . 

Lorsque  le  couvercle  2  est  ouvert,  une  courte  rota- 
tion  du  disque  de  serrage  10  fait  échapper  les  rampes 
12  d'avec  les  rampes  6  du  fond  1  .  Le  plateau  intermé- 
diaire  7  peut  alors  pivoter  autour  de  l'axe  9,  avec  le  dis- 
que  de  serrage  1  0,  et  l'utilisatrice  peut  alors  se  maquiller 
avec  l'applicateur  14  qu'elle  a  préalablement  retiré,  en 
s'observant  dans  le  miroir  2'.  Après  utilisation,  on  fait 
basculer  le  plateau  intermédiaire  7,  avec  le  disque  10, 
en  position  fermée,  puis  on  serre  le  plateau  7  sur  le  fond 
1  en  vissant  le  disque  de  serrage  10,  ce  qui  comprime 
le  joint  d'étanchéité  15  contre  le  bord  du  logement  3  du 
fond,  plus  précisément  contre  le  retour  16  du  godet  4. 
Le  godron  17  permet  d'assurer  l'étanchéité  sans  con- 
trainte  excessive  du  joint  1  5  sur  une  surface  importante. 

Le  joint  d'étanchéité  15  peut  être  de  forme  et  de 
constitution  très  variées.  Il  peut  s'agir  d'un  joint  torique 
moulé  en  un  matériau  élastiquement  déformable.  En  va- 
riante,  on  peut  utiliser  un  disque  ou  un  anneau,  par 
exemple  en  un  complexe  aluminium  -  mousse  de  poly- 
éthylène. 

Le  boîtier  selon  l'invention  offre,  avec  une  structure 
simple  et  économique,  une  utilisation  très  commode.  En 
effet,  le  disque  de  serrage  étant  monté  tourillonnant 
dans  l'évidement  du  plateau  7,  de  préférence  sans  jeu 

axial,  une  courte  rotation  du  disque  permet  soit  le  ser- 
rage  du  plateau  soit  son  desserrage.  En  outre,  lorsqu'il 
comporte  le  joint  d'étanchéité  15,  il  offre  l'étanchéité 
d'un  couvercle  de  pot  usuel  à  l'usage  habituel  d'un  boî- 

5  tier  de  maquillage. 
Dans  l'exemple  de  réalisation  représenté  à  la  figure 

4,  le  boîtier  renferme  les  mêmes  éléments  que  ceux  dé- 
crits  ci-dessus  à  l'exception  du  fond  1  qui  est  constitué, 
dans  cet  exemple,  de  deux  pièces  distinctes  30  et  40. 

10  La  première  pièce  se  présente  sous  forme  d'une  ba- 
gue  30  sur  laquelle  le  couvercle  2  est  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  (non  représenté). 

La  seconde  pièce  constituant  le  fond  1  est  une  cou- 
pelle  40  pourvue  d'un  fond  41  et  d'une  paroi  périphéri- 

es  que  cylindrique  de  révolution  42,  présentant  des 
moyens  d'encliquetage  coopérant  avec  des  moyens 
d'encliquetage  complémentaires  prévus  sur  la  paroi  in- 
terne  de  la  bague  30. 

Les  moyens  d'encliquetage  de  la  coupelle  40  peu- 
20  vent  être  constitués  par  deux  rainures  périphériques  1  8 

ménagées  sur  la  face  extérieure  de  la  paroi  périphéri- 
que  42  de  la  coupelle  40  et  définissant  une  gorge  19  à 
l'intérieur  de  laquelle  vient  s'encliqueter  une  nervure  pé- 
riphérique  20  ménagée  en  correspondance  sur  la  face 

25  interne  de  la  bague  30. 
Les  moyens  d'encliquetage  peuvent  être  agencés 

pour  permettre  une  mise  en  place  de  la  coupelle  40  de- 
puis  l'intérieur  du  boîtier  ou  bien  depuis  l'extérieur  dudit 
boîtier. 

30  La  coupelle  40  présente,  sur  la  face  extérieure  de 
sa  paroi  périphérique  42,  de  courtes  rampes  de  vissage 
22  propres  à  coopérer  avec  les  rampes  de  vissage  12 
de  la  collerette  cylindrique  de  révolution  11  du  disque 
de  serrage  1  0  recouvrant  au  moins  partiellement  le  pla- 

35  teau  intermédiaire  7. 
Lorsqu'on  met  en  place  la  coupelle  40  dans  la  ba- 

gue  30  par  encliquetage,  il  convient  de  positionner  les 
rampes  de  vissage  22  de  ladite  coupelle  40  de  manière 
correcte  par  rapport  aux  rampes  12  de  la  collerette  11  . 

40  A  cet  effet,  la  coupelle  40  et  la  bague  30  présentent 
respectivement  un  repère,  la  mise  en  coïncidence  des- 
dits  repères  lors  de  la  mise  en  place  de  la  coupelle  40 
dans  la  bague  30  permettant  une  bonne  orientation  de 
ladite  coupelle  40  dans  le  boîtier. 

45  Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  les  moyens 
d'encliquetage  de  la  coupelle  40  et  les  moyens  complé- 
mentaires  prévus  sur  la  bague  30  sont  positionnés  selon 
un  espacement  angulaire  constant  propre  à  permettre 
une  mise  en  place  correcte  des  rampes  de  vissage  22 

50  de  la  coupelle  40  par  rapport  à  celles  de  la  collerette  1  1  . 
Le  fard  est  mis  en  place  dans  la  coupelle  40  par 

l'intermédiaire  d'un  godet  4  ou  bien  il  peut  être  directe- 
ment  moulé  dans  ladite  coupelle  40  lorsque  celle-ci  est 
constituée  en  un  matériau  approprié. 

55  Dans  ce  dernier  cas,  pour  rendre  également  le  boî- 
tier  rechargeable,  les  moyens  d'encliquetage  sont,  de 
préférence,  réversibles  et,  lorsque  la  totalité  du  fard  a 
été  utilisée,  il  est  possible  de  recharger  le  boîtier  en  re- 
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tirant  la  coupelle  40  vide  et  en  mettant  en  place  une  nou- 
velle  coupelle  40,  comme  c'est  le  cas  d'un  godet  pour 
l'autre  forme  de  réalisation. 

Revendications 

1.  Un  boîtier,  en  particulier  boîtier  à  fards,  du  type 
comprenant  un  fond  (1  )  comportant  un  logement  (3) 
pour  un  godet  (4)  de  fard  (5)  présentant  une  péri-  10 
phérie  externe  cylindrique  de  révolution,  un  plateau 
intermédiaire  (7)  et  un  couvercle  (2)  articulé  sur  ledit 
fond  (1)  et  muni  d'un  miroir  intérieur  (2'), 
caractérisé  par  le  fait  que  le  logement  du  fond  (1) 
comporte  une  périphérie  externe  cylindrique  de  ré-  15 
volution  munie  d'une  pluralité  de  rampes  de  vissage 
à  espacement  angulaire  constant  et  le  plateau  in- 
termédiaire  (7)  présente  un  évidement  dans  lequel 
est  logé  tourillonnant  un  disque  de  serrage  (10)  re- 
couvrant  au  moins  partiellement  le  plateau  intermé-  20 
diaire  (7),  ledit  disque  de  serrage  étant  muni  d'une 
collerette  cylindrique  de  révolution  (11)  équipée  in- 
térieurement  d'une  pluralité  de  rampes  de  vissage 
(12)  agencées  pour  coopérer  avec  des  rampes  de 
vissage  (6)  ménagées  sur  la  périphérie  externe  cy-  25 
lindrique  de  révolution  du  logement  (3)  de  manière 
à  serrer  le  plateau  intermédiaire  (7)  sur  le  fond  (1  ). 

2.  Boîtier  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  disque  de  serrage  (10)  est  30 
logé  tourillonnant  dans  l'évidement  du  plateau  in- 
termédiaire  (7)  sans  jeu  axial. 

3.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  plateau  intermédiaire  (7)  35 
est  posé  dans  le  fond  (1  ). 

4.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  et  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  plateau  intermédiaire  (7) 
est  pivotant  autour  d'un  axe  (9)  du  fond  (1)  ortho-  40 
gonal  à  l'axe  de  pivotement  du  couvercle  (2). 

5.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  disque  de  serrage  (10) 
comporte,  sur  sa  face  opposée  à  la  collerette  cylin-  45 
drique  de  révolution  (11),  un  logement  (1  3)  pour  un 
applicateur  (14). 

6.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  le  disque  de  serrage  (10)  so 
comporte  un  indexage  d'ouverture  et  de  fermeture 
par  rapport  au  fond  (1)  du  boîtier  de  manière  à  vi- 
sualiser  si  le  disque  de  serrage  (1  0)  est  en  position 
d'ouverture  ou  en  position  de  fermeture. 

55 
7.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  6, 

caractérisé  en  ce  qu'un  joint  d'étanchéité  (15)  est 
disposé  au  moins  dans  la  zone  intérieure  du  disque 

de  serrage  (1  0)  adjacente  à  la  collerette  cylindrique 
de  révolution  (11). 

8.  Boîtier  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  joint  d'étanchéité  (15) 
est  un  joint  torique. 

9.  Boîtier  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  joint  d'étanchéité  (15) 
est  un  disque  ou  un  anneau,  par  exemple  en  un 
complexe  aluminium  -  mousse  de  polyéthylène. 

10.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  7  à  9, 
caractérisé  en  ce  que  le  godet  (4)  comporte  un  re- 
tour  périphérique  (16)  muni  d'un  godron  annulaire 
(17). 

11.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  10, 
caractérisé  en  ce  que  le  godet  (4)  est  en  aluminium, 
en  acier  verni  ou  en  matière  synthétique. 

12.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  1  à  11, 
caractérisé  en  ce  que  le  fond  (1  )  du  boîtier  est  cons- 
titué  de  deux  pièces  distinctes  telles  qu'une  bague 
(30)  sur  laquelle  est  articulé  le  couvercle  (2)  et  une 
coupelle  (40)  comportant  un  fond  (41)  et  une  paroi 
périphérique  cylindrique  de  révolution  (42)  munie 
de  courtes  rampes  de  vissage  (22)  et  présentant 
des  moyens  d'encliquetage  coopérant  avec  des 
moyens  d'encliquetage  complémentaires  prévus 
dans  la  bague  (30). 

13.  Boîtier  selon  la  revendication  12, 
caractérisé  que  la  coupelle  (40)  est  constituée  en 
un  matériau  adapté  à  la  conservation  des  fards, 
ceux-ci  étant  coulés  directement  à  l'intérieur  du  lo- 
gement  défini  par  ladite  coupelle  (40). 

14.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  et  13, 
caractérisé  en  ce  que  la  coupelle  (40)  et  la  bague 
(30)  présentent  respectivement  un  repère,  la  mise 
en  coïncidence  desdits  repères  lors  de  la  mise  en 
place  de  la  coupelle  (40)  dans  la  bague  (30)  per- 
mettant  une  bonne  orientation  de  ladite  coupelle 
(40)  dans  le  boîtier. 

15.  Boîtier  selon  l'une  des  revendications  12  et  13, 
caractérisé  en  ce  que  les  moyens  d'encliquetage  de 
la  coupelle  (40)  et  les  moyens  complémentaires 
prévus  sur  la  bague  (30)  sont  positionnés  selon  un 
espacement  angulaire  constant  propre  à  permettre 
une  mise  en  place  correcte  des  rampes  de  vissage 
(22)  de  la  coupelle  (40)  par  rapport  à  celles  de  la 
collerette  (11). 
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